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Chères concitoyennes, chers concitoyens,

Ce bulletin d’information sera le dernier de l’actuelle mandature, aussi, tout en 
respectant l’obligation de réserve qui précède toute élection, permettez-moi 
tout d’abord, en ce début d’année, de vous adresser tous mes meilleurs vœux. 
Des vœux de santé d’abord, mais aussi de joie, de paix et de stabilité. Je crois 
qu’en ces moments difficiles, nous en avons besoin.

2013 aura permis l’aboutissement d’une réflexion partagée sur la réfor-
me des rythmes scolaires avec l’ensemble des acteurs que sont les élus, les  
enseignants, les parents d’élèves et les services communautaires.

2013, comme annoncé, aura été une année de gestion serrée de nos budgets 
au regard des contraintes financières qui pèsent tant au niveau de l’Etat que de 
toutes les Collectivités Territoriales. Malgré cela, notre action s’est poursuivie à un 
rythme soutenu et ce bulletin vous permettra d’en mesurer toute l’étendue.

Autre fait marquant de l’année 2013, c’est le départ de notre groupement de 
la commune de Marquixanes qui était une des six communes fondatrices. Les  
pages qui suivent détaillent toute la problématique de ce retrait. Pour ma part, 
je tiens à témoigner de tout mon soutien à cette commune, à son maire, à ses 
élus, en leur promettant de continuer à me battre pour que le niveau de Service 
Public installé par Roussillon-Conflent depuis 17 ans continue à raisonner pour la 
qualité de vie de tous ses habitants.

Je terminerai cet édito en affirmant que même si 2014 est une année  
d’élections, rien ne saura empêcher Roussillon-Conflent de continuer son action 
pour le mieux-vivre de sa population. Avec le projet de territoire porté depuis 17 
ans, aux côtés de ses communes membres, le groupement recherchera toujours, 
à travers ses compétences, la meilleure solution à vos attentes dans le respect 
inconditionnel de l’intérêt général.

               Avec tout mon dévouement

        Robert Olive



Retrait de Marquixanes

Le 1er janvier 2014, la commune de Marquixanes quitte 
Roussillon Conflent pour rejoindre la communauté de com-
munes Vinça Canigou. Cette décision, qui émane de la pré-
fecture des Pyrénées-Orientales, répond à une obligation 
légale de continuité du territoire au sein d’une intercom-
munalité. Si Roussillon Conflent et la commune de Marquixa-
nes regrettent ce départ, le groupement affirme une volonté 
farouche de maintenir des liens forts avec une commune 
historique, à l’origine de la création de Roussillon Conflent 
en 1996.

Que dit la loi ?
Depuis le 16 décembre 2010 et la création du Schéma Dépar-
temental de Coopération Intercommunale (SCDI), les commu-
nautés de communes telle que Roussillon Conflent sont dans 
l’obligation de respecter la continuité territoriale au sein de 
leur territoire. L’objectif : faciliter la mutualisation de moyens 
et la mise en œuvre de projets de développement économi-
que, d’aménagement ou d’urbanisme à l’échelle du territoire. 
Dans ce cadre, Marquixanes apparaissait comme une enclave 
géographique, isolée du groupement. Ainsi, à la demande du 
préfet, les élus communautaires ont dû se résoudre à pren-
dre acte du transfert de Marquixanes vers Vinça Canigou.

Qu’est-ce que cela va changer ?
Désormais le service de collectes ménagères sera pris 
en charge par Vinça Canigou. En revanche, Roussillon 
Conflent continuera son action sur ses autres compéten-
ces à condition que les élus de Marquixanes et de Vinça 
Canigou le souhaitent et donnent les moyens financiers à 
Roussillon Conflent de maintenir le service.  

Depuis plus de 15 ans, Roussillon Conflent s’efforce de dé-
velopper des services de qualité au sein de ses communes 
membres. Marquixanes, en tant que commune fondatrice, 
a ainsi toujours bénéficié des compétences assurées par le 
groupement (voir encadré). Au delà des services proposés 
sur la commune, les habitants de Marquixanes avaient accès 
aux structures communautaires implantées sur les autres 
communes du territoire.

Le départ de Marquixanes du groupement ne remet pas en 
cause cette relation forte au service des marquixanais. Au 
contraire, la volonté de Roussillon Conflent est ferme : en 
dépit de la brutalité de ce transfert qu’impose la loi, l’inter-
communalité se fait un devoir de maintenir une qualité de 
service à la population équivalente. En clair, l’objectif du 
groupement est de continuer à assurer ses prérogatives 
à Marquixanes au travers de la signature d’une convention 
de prestation de services avec la commune.

Est-ce que cela va coûter plus cher aux 
contribuables de Roussillon Conflent ?
La réponse à cette question est non. Le maintien des compé-
tences de Roussillon Conflent à Marquixanes sera indolore 
pour les contribuables puisque ces services seront assurés 
en contrepartie d’une rémunération basée sur le coût 
réel de la dépense engendrée. 

Roussillon Conflent porte des compétences phares...
• Environnement
• Petite Enfance
• Jeunesse
• Lecture publique
• Restauration scolaire
• Développement économique

... Qui se traduisent par des projets concrets
• Construction du groupe scolaire
• Construction de la médiathèque
• Réhabilitation de la décharge
• Mise en place du tri sélectif
• Organisation de l’accueil en extra 
  et périscolaire
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Réforme des rythmes scolaires
Depuis plusieurs mois, le service Jeunesse de Rous-
sillon Conflent travaille main dans la main avec les 
communes du groupement pour accompagner la mise 
en place de la réforme des rythmes scolaires. L’objet de 
cette collaboration est, d’une part, de proposer à toutes les 
écoles du territoire des solutions harmonieuses et cohé-
rentes et, d’autre part, de faire bénéficier aux communes 
du savoir-faire de Roussillon Conflent en matière d’acti-
vités extra et périscolaires. Un seul mot d’ordre : remettre 
l’enfant au cœur de l’école. 

Un travail de concertation de longue date

Le 13 novembre dernier, le service Jeunesse de Roussillon 
Conflent avait réuni les parents d’élèves, les enseignants et 
les directeurs d’école pour la restitution de la première en-
quête concernant les vœux de chaque établissement sur 
les nouveaux rythmes scolaires. Cette réunion faisait suite 
à deux réunions d’information ouvertes à tous qui ont eu 
lieu à Millas le 11 juin et à Ille sur Têt le 13 juin. Parents, 
enseignants et inspecteurs de l’Education Nationale ont 
notamment pu écouter le Professeur Hubert Montagner, 
chronobiologiste et spécialiste des rythmes de l’enfant, 
sur sa vision de la réforme et la nécessité de repenser les 
rythmes d’apprentissage des enfants. A l’issue de cette 
phase de concertation, les communes du territoire ont 
ainsi pu transmettre leur souhait au recteur d’acadé-
mie. A ce jour, elles ont toutes reçu un avis favorable 
sur le scénario proposé. 

Après cette première étape, le groupement poursuit son 
rôle de médiation et de coordination afin d’assurer une 
cohérence entre toutes les écoles du territoire.

Un objectif, l’équilibre de l’enfant

Mais, au-delà de l’obligation légale faite à tous les éta-
blissements d’adopter ces nouveaux rythmes scolaires 
à la rentrée 2014, quel est l’intérêt de passer à la semaine à 
4 jours et demi ? La réforme des rythmes à l’école primaire 
permettra un plus grand respect des rythmes d’apprentis-
sage et de repos de l’enfant, conformément aux préconisa-
tions des scientifiques spécialistes de la question. Elle rap-
prochera la France des pratiques de ses voisins européens. 
Les élèves seront ainsi plus attentifs pour apprendre à lire, 
écrire et compter. Ils seront moins fatigués et plus épanouis. 
La réforme conduira en outre à un meilleur équilibre en-
tre temps scolaire et périscolaire tout en maintenant le 
nombre d’heures d’enseignement hebdomadaire obliga-
toire.



La réforme en un coup d’oeil

L’emploi du temps des élèves est organisé selon les grands 
principes suivants :
• les élèves ont toujours au total 24 heures d’enseigne-
ment obligatoire par semaine
• ils vont à l’école quatre jours et demi par semaine, dont 
le mercredi matin 
• ils n’ont pas plus de 5 heures 30 d’enseignement  
obligatoire par jour, ni plus de 3 heures 30 par  
demi-journée
• ils ont une pause méridienne d’au moins 1 heure 30

Cette nouvelle organisation permet aux élèves d’avoir 
des journées de classe de 5 heures 15 en moyenne. Les  
enfants continuent à être pris en charge au minimum jus-
qu’à l’ancienne heure de fin de la classe, soit 16h30 dans la 
plupart des écoles. D’autres activités, conçues pour com-
pléter l’enseignement scolaire, sont en effet proposées aux 
élèves sur le temps libéré.
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Roussillon Conflent, précurseur en matière de  
projet éducatif

Cette réforme ne pourra être efficace que si le contenu 
des activités extra et périscolaire est de qualité. En initiant 
une réflexion sur le projet éducatif territorial (cf. encadré) il 
y a plus d’un an et en travaillant depuis plusieurs années à 
l’amélioration des activités proposées aux enfants, Roussillon 
Conflent se veut exemplaire en la matière : recrutement et 
formation d’agents pour encadrer les enfants, construction et 
réhabilitation de structures destinées à accueillir les écoliers 
durant leurs activités, conception d’un projet pédagogique 
pertinent et novateur, rien n’a été laissé au hasard. 

En plus de l’allègement du temps de travail, les enfants 
pourront s’adonner à des activités ludiques (musique, 
sport, culture…) dans un cadre propice, encadrés par des 
animateurs et des professionnels qualifiés et motivés.

Bien que difficile à mettre en œuvre, la réforme des 
rythmes scolaires du primaire répond à un devoir que 
les élus ont vis-à-vis des jeunes pousses du territoire.  
Roussillon Conflent, conscient de cet enjeu, travaille tous les 
jours à la mise en œuvre harmonieuse et partagée de cette 
nouvelle organisation de l’apprentissage au sein des écoles 
du territoire. 

Le Projet Educatif Territorial, 
qu’est-ce-que c’est ?

Le projet éducatif territorial (PEDT) formalise une démar-
che permettant aux collectivités territoriales volontai-
res de proposer à chaque enfant un parcours éducatif  
cohérent et de qualité avant, pendant et après l’école.

Ce projet relève, à l’initiative de Roussillon Conflent, d’une 
démarche partenariale avec les services de l’État 
concernés et l’ensemble des acteurs éducatifs locaux. 
À l’occasion de la nouvelle organisation du temps scolai-
re, cette démarche doit favoriser l’élaboration d’une of-
fre nouvelle d’activités périscolaires, voire extrascolaires, 
et permettre une meilleure mise en cohérence de l’offre 
existante, dans l’intérêt de l’enfant.

Le service Jeunesse du groupement travaille depuis 
plusieurs mois à la conception d’un PEDT fondé sur des  
valeurs de solidarité, de respect et d’épanouissement 
de l’enfant à travers la pratique d’activités ludiques.



 6

La mutualisation ou le développement concerté 
L’automne 2013 aura vu l’inauguration de deux structures 
communautaires d’envergure réalisées selon un même prin-
cipe de mutualisation des moyens. Fruit d’une collabora-
tion harmonieuse entre l’intercommunalité et deux de ses 
communes membres, les sites multi-accueils de Corneilla 
la Rivière et de St Féliu d’Amont (voir encadré) illustrent  
parfaitement l’opportunité que représente la mutualisation 
en termes de gestion des ressources et de renforcement de 
la coopération intercommunale. Fort de ce succès, Rous-
sillon Conflent s’engage résolument sur la voie de la 
mutualisation des ressources. 

Des projets partagés…
au service de la population

Pionnier en la matière, Roussillon Conflent travaille en 
bonne intelligence avec les différentes communes 
membres pour offrir aux populations des structures 
modernes et créer ainsi des lieux de vie conviviaux au sein 
des communes.

Corneilla : 
Espace Força Real et le Centre Jeunesse

Communautaire

Inauguré le 7 septembre 2013, l’Espace Força Real est 
le premier équipement public « d’éco-construction ». 
Il regroupe le Point Information Jeunesse et l’Accueil 
enfant jeunesse communautaires ainsi que la salle  
polyvalente communale

Des volontés communes 
au service des communes membres

Depuis sa création, Roussillon Conflent soutient active-
ment la réalisation de projets propres aux communes 
membres. Citons par exemple la participation financière 
du groupement aux deux chartes permettant de fédrer 
les sentiers de randonnée sur le territoire. Cette année  
encore, Roussillon Conflent a soutenu la commune de 
Belesta de la Frontière dans l’organisation des Dyonisades. 
Enfin, dans le cadre de la Fête de la Chèvre de Montalba le 
Château, le groupement a financé la réalisation d’un film 
documentaire sur la commune.

La mutualisation intercommunale en bref…

Facultative et souvent considérée comme accessoire, la 
mutualisation des services entre l’intercommunalité et ses 
communes membres est bien souvent sous-utilisée sur le 
plan national. Pourtant, la mise en commun des moyens  
financiers représente un moyen d’optimiser et de main-
tenir les services publics sur le territoire à un coût mai-
trisé dans une période de forte contrainte budgétaire. 

En Roussillon Conflent, la mutualisation prend plusieurs formes : 
- Directe d’une part, à travers la mutualisation de maitrise 
d’ouvrage sur la réalisation de projets communs entre le 
groupement et ses communes membres. Concrètement, 
élus communaux et communautaires décident de lancer 
une procédure de marché unique, favorisant ainsi une har-
monie architecturale et la réduction des coûts.
- Indirecte d’autre part via le soutien financier, logistique ou 
matériel sur des actions culturelles mises en place par les 
communes.
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Les projets en cours…

La mutualisation fait des émules en Roussillon Conflent. Le groupement a en effet déjà lancé deux projets sur ce  
modèle et affiche ainsi sa volonté d’un aménagement de son territoire ambitieux et responsable, basé sur la  
collaboration avec les communes membres.

Saint Feliu d’Amont :  
Médiathèque communautaire 

et salle polyvalente communale

L’ouverture de la Médiathèque Communautaire  
Marcel Gouzy et de la salle polyvalente communale 
le 14 septembre 2013 répondait à un objectif com-
mun : l’accessibilité à la culture, aux sports et aux loisirs 
pour tous dans des structures adaptées, modernes et 
conviviales.

Corbère les Cabanes :
Médiathèque Communautaire 

et Groupe Scolaire

Couplée au projet d’extension de l’école et de l’aména-
gement du centre urbain de Corbère les Cabanes, la mé-
diathèque communautaire André Stil a vu le jour le 20 
juin 2012. Ce projet a permis la création de deux salles 
de classe supplémentaires et d’un lieu de vie agréable 
pour une commune en pleine expansion.

Corbère :  
Médiathèque Communautaire  

et Mairie

La Communauté de Communes  a passé en 2012 un 
groupement de commande avec la commune de  
Corbère  pour construire sur un même site, la nouvelle 
mairie et une médiathèque communautaire. L’ouver-
ture de la Médiathèque aura lieu au printemps 2014.

Rodès :  
Structure multi-accueil communautaire

et Groupe scolaire

Un centre communautaire multi-sites abritant un 
restaurant scolaire, une médiathèque et un accueil 
périscolaire verra le jour à Rodès courant 2014. Cette 
structure adossée au groupe scolaire communal sera 
cofinancée par Roussillon-Conflent et la commune 
de Rodès.
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Réseau de la médiathèque : la lecture pour tous ! Les plus de 4 500 abonnés inscrits dans les médiathèques  
communautaires illustrent la vitalité d’un réseau créé en 
2009 et qui depuis, n’a cessé de grandir. Ce sont aujourd’hui 
12 médiathèques qui accueillent les lecteurs de tous âges 
sur l’ensemble du territoire et qui proposent ainsi une  
offre culturelle riche, variée et totalement gratuite. 
Une offre qui séduit les lecteurs puisqu’en deux ans, la fré-
quentation des médiathèques à plus que doublé. Mention  
spéciale à St Féliu d’Amont, Corbère les Cabanes et Ille sur 
Têt qui ont bénéficié de la construction de toutes nouvelles 
structures et qui ont vu leurs chiffres s’envoler....

Comment ça marche ?

Pour vous inscrire, rendez-vous dans la bibliothèque de 
votre choix (Cf. carte du réseau) pour prendre votre carte 
d’abonné. Celle-ci est gratuite et vous permet d’accéder à 
l’ensemble des œuvres proposées par les médiathèques du 
réseau.

Une fois inscrit, vous pouvez vous rendre directement dans 
l’une des médiathèques communautaires pour emprunter 
ou consulter un livre, un CD ou un DVD. Il est également 
possible de réserver l’article de votre choix via le catalo-
gue en ligne accessible par le site internet de Roussillon 
Conflent : www.roussillon-conflent.fr.

Une offre culturelle enrichie et variée

Au total, ce sont plus de 1500 références que vous pou-
vez retrouver sur l’ensemble du réseau. Romans, BD, lit-
térature jeunesse, chaque médiathèque vous propose un 
large choix de collections régulièrement renouvelé. 

De plus, les médiathèques du territoire offrent aux adhé-
rents la possibilité d’emprunter des DVD et des CD. S’ils ne 
sont pas disponibles, il est possible de les réserver et de 
les avoir sous 48h.  Enfin, l’équipement informatique des 
médiathèques a commencé avec l’installation d’un poste 
en libre accès à St Féliu d’Amont. L’ensemble du réseau 
devrait être équipé d’ici 2015.

Désormais, impossible de dire que la culture est trop  
chère, trop loin ou ennuyeuse ! Le réseau de médiathè-
ques de proximité, c’est avant tout la gratuité, l’acces-
sibilité et la richesse de la culture dans votre village. 
En Roussillon Conflent, si vous ne venez pas à la culture, 
c’est la culture qui vient à vous !
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Célia Catala et Kévin Fons 
Présidente et fondateur de la junior 
association «Felicijeune»

 Roussill
on Conflent, territoire « éco-exemplaire »

Particulièrement sensible à la question de l’environne-
ment, Roussillon Conflent a mis en place depuis plu-
sieurs années une démarche globale visant à créer 
les conditions d’un développement économique et 
social raisonné et responsable. Suite logique de cette 
volonté communautaire, l’Agenda 21 encadre l’ensem-
ble des actions et des projets portés par le groupement 
avec un seul mot d’ordre : « penser durablement ». De 
l’éco-construction au « manger bio » en passant par le tri 
sélectif et le compostage individuel, petit tour d’horizon 
de la révolution verte qui anime le territoire…

Informer, sensibiliser, agir…

L’ « éco-exemplarité » ne se décrète pas, elle s’apprend. 
C’est pourquoi Roussillon Conflent a entrepris depuis de 
nombreuses années un travail important de sensibili-
sation auprès de la population. Le guide du tri sélectif, 
édité en partenariat avec le Sydetom 66, apporte toutes 
les réponses pour mieux trier ses déchets. Le concours 
Detritos récompense chaque année les élèves des éco-
les du territoire pour leur création sur le thème du tri sé-
lectif. Enfin, Roussillon Conflent redouble d’efforts pour 
encourager les particuliers à s’équiper d’un composteur 
individuel gratuit permettant de recycler leurs déchets 
organiques.

Le projet Bio dans les structures Petite Enfance

Parce qu’il n’y a pas d’âge pour prendre de bonnes habi-
tudes, les Structures Multi-Accueil Petite Enfance du terri-
toire ont entrepris depuis 2012 un travail de fonds afin de 
repenser le programme alimentaire des enfants. Cette 
réflexion menée en collaboration avec le CODES (Comité 
Départemental d’Education pour la Santé) des Pyrénées 
Orientales et des associations spécialisées (Slow Food, 
CIVAM Bio, le Jardin Ecole et Nature et Progrès) a abouti 
en 2013 à la distribution de goûters et de collations « 
100% Bio », proposés principalement par des produc-
teurs locaux (miel, pain, fromage).

Ces goûters qui font aujourd’hui le bonheur des enfants, 
sont aussi pour eux et leurs parents un moyen «gour-
mand» de les sensibiliser aux bonnes habitudes alimen-
taires tout en favorisant l’agriculture locale. 

Des constructions à haute qualité 
environnementale

L’ « éco-construction », qu’est-ce-que c’est ? Derrière ce 
néologisme se cache une exigence élevée en matière 
de développement durable. L’objectif,  atteindre une 
haute performance sur plusieurs cibles touchant à l’en-
vironnement, à la santé des occupants d’un bâtiment, en 
particulier la préservation des ressources énergétiques 
(matières premières, eau), la réduction des déchets et de 
la pollution, la qualité de l’air intérieur et le confort des 
occupants (acoustique, visuel). Toutes les constructions 
entreprises récemment par Roussillon Conflent ré-
pondent à cette logique environnementale. Ainsi, le 
futur centre multi-accueil communautaire de Néfiach qui 
abritera un accueil de loisirs, un restaurant scolaire et une 
médiathèque en est le meilleur exemple : équipé d’une 
toiture végétalisée, orienté plein sud et disposant d’une 
ventilation naturelle, il permettra notamment de réaliser 
chaque année plus de 1500 euros d’économies énergéti-
ques par rapport à des bâtiments similaires.
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Emplois d’avenir : 10 nouveaux contrats à Rous-
sillon Conflent

Mardi 8 octobre, Roussillon Conflent, accueillait à la salle 
polyvalente communautaire, la Catalane, à Ille sur Têt, les 
10 nouvelles recrues de la Communauté de Communes. 
Embauchés en contrat emploi d’avenir, ces jeunes colla-
borateurs œuvreront au sein du service petite enfance et 
du service jeunesse et restauration scolaire de l’Intercom-
munalité. En présence de Madame Mireille Bossy, sous-
préfète de Prades, de Madame Marie-Thérèse Casenove, 
conseillère générale, de Mesdames Pascale Puly et Marie 
Doblas, représentantes de la Mission Locale Jeunes et des 
maires de Roussillon Conflent, le Président a rappelé l’en-
gagement du groupement en faveur des emplois d’avenir, 
et la volonté communautaire de contribuer à cette dyna-
mique collective pour l’emploi au travers de ce dispositif  
ambitieux.

La Maison de la Jeunesse
 Communautaire de Millas déménage

En attendant les futurs travaux de mise en conformité du 
second gymnase, la Maison des Jeunes de Millas, qui re-
groupe le PIJ et l’Accueil de Loisirs Communautaire Ados, 
déménage. Le PIJ s’installe provisoirement à l’Hôtel de 
Ville tandis que l’Accueil de Loisirs prend ses quartiers à la 
Halle des Sports (« La Promenade »). Il en sera ainsi durant 
toute la durée des travaux. Nous remercions les associa-
tions pour leur patience et leur compréhension et la com-
mune de Millas pour la mise à disposition de ses locaux.
Pour plus de renseignements :
PIJ : Nicolas au 04 68 84 09 88 ou pij.millas@roussillon-
conflent.fr
Accueil de Loisirs Ado : Christelle au 06 20 10 56 25 ou 
alados.millas@roussillon-conflent.fr

Roussillon Conflent au coeur de votre quotidien...
Cotisation Foncière des Entreprises : Roussillon 
Conflent à la rencontre des commerçants

Devant la grogne suscitée par le paiement de la CFE pour 
2014, Roussillon Conflent a reçu les associations de commer-
çants du territoire lors de deux réunions publiques qui ont 
eu lieu à Ille sur Têt et Millas en décembre dernier.  L’objectif 
était double : expliquer aux professionnels le calcul de cet 
impôt aussi complexe qu’indispensable au développement 
économique du territoire. Et rappeler aux commerçants  
l’esprit de partenariat qui anime le groupement dans sa vo-
lonté de dynamiser le territoire et de le rendre plus attractif. 

Les débats ont été vifs et constructifs. Les élus ont pu écouter 
le «malaise» des commerçants devant un impôt jugé «pas as-
sez équitable». Le groupement de son côté, après avoir affir-
mer sa volonté de ne surtout pas «asphyxier» fiscalement»

les entreprises, s’est engagé, dans le cadre des nouvelles dis-
positions de la loi des finances 2014, à réviser le calcul de ces 
cotisations dès janvier 2014 pour aller vers plus de justice.
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Extension des ZAE du territoire

Après la vente des dernières parcelles restantes sur les zo-
nes d’activités économiques communautaires (Las Fama-
das, Los Palaus et Camp Llarg), les études sont désormais 
activées afin d’acquérir le plus rapidement possible de 
nouveaux espaces et d’y édifier les futures ZAE de notre 
communauté. Celles-ci sont bien avancées pour la ZAE 
Las Famadas de Corneilla la Rivière puisque la phase opé-
rationnelle a pu débuter fin 2013.

Centre communautaire jeunesse de Nefiach : 
le chantier est démarré

Comme prévu, les travaux de construction du centre  
« 3 en 1 » de Néfiach ont commencé. Prévu pour septem-
bre 2014, ce centre communautaire dédié à la jeunesse 
regroupera un accueil de loisirs, un restaurant scolaire et 
une médiathèque. Fini les longs trajets en bus pour déjeu-
ner, se cultiver ou s’amuser, désormais les néfiachois dis-
poseront de tout le nécessaire à deux pas de chez eux...

A l’occasion de la journée mondiale du SIDA, le 1er dé-
cembre 2013, le PIJ d’Ille sur Têt organisait une exposition 
photos à la médiathèque communautaire d’Ille sur Têt afin 
de sensibiliser les jeunes à cette maladie. Au programme, 
informations, échanges et distribution gratuite de préser-
vatifs. Cette exposition qui a duré tout le mois de décem-
bre a permis à de nombreux ados de découvrir les réalités 
d’une maladie qui souffre bien souvent d’idées préconçues 
et de fantasmes. L’association AIDES a également offert à 
ceux qui le voulaient un test de dépistage du virus HIV to-
talement gratuit. 

OCMACS 2013 : le bilan

En 2013, neuf commerçants du territoire ont bénéficié de 
subventions pour réaliser des projets de modernisation de 
leur enseigne dans le cadre des OCMACS (Opération Collec-
tive de Modernisation du Commerce, de l’Artisanat et des 
Services). Cela représente une enveloppe globale de près 
de 30 000 euros, cofinancé par la Communauté de Commu-
nes et le FISAC, qui permettront à ces professionnels de réa-
liser des travaux de rénovation. Coiffeur, bijoutier ou encore 
boulangerie, tous ces commerces indispensables à la vita-
lité des centre-ville bénéficient ainsi d’un soutien précieux 
de la part de Roussillon Conflent plus que jamais moteur du 
développement économique du territoire.

Restauration scolaire : la culture vient en mangeant !

Le 9 février prochain, les enfants des restaurants scolaires 
du territoire et du département partiront à la découverte 
de la Bretagne à travers un menu mettant à l’honneur les 
spécialités du pays breton. Une éducation aux goûts et à 
la culture alimentaire donc, mais pas seulement puisque 
les équipes du service jeunesse de Roussillon Conflent 
ont également prévu des animations et des jeux pour per-
mettre aux enfants de découvrir l’histoire et les coutumes 
de nos régions tout en s’amusant. Cette initiative portée 
par Roussillon Conflent a fait des émules puisque l’UDSIS, 
séduite par le projet, a décidé de s’associer à l’opération 
et de l’étendre à l’ensemble des restaurants scolaires du 
département. 

La Bretagne sera la première étape de ce tour de France 
des saveurs qui amènera chaque mois les enfants à la dé-
couverte d’une nouvelle région.

Le PIJ se mobilise contre le SIDA
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Les fêtes de fin d’année en Roussillon Conflent

En Roussillon Conflent, décembre aura été marqué par 
les spectacles de fin d’année proposés par les différentes 
structures d’accueil Petite Enfance du territoire. Le cirque 
était à l’honneur au Relais Assistantes Maternelles d’Ille 
sur Têt tandis que les enfants de la Farandole à Millas ont 
pu réaliser un voyage enchanteur et découvrir des instru-
ments tous plus originaux les uns que les autres à travers  
un conte musical. Enfin, la Ruche clôturait les festivités 
autour de deux films joliment animés par les talents de 
bruiteurs des enfants de la crèche après s’être offert un 
tour en calèche. Retour en images sur les Noël des enfants 
du territoire.

Musique, poésie et voyage à la Farandole

Un baobab qui sert de tambour, un bâton qui fait tomber 
la pluie, des maracas en forme d’œuf et les animaux de la 
ferme en marionnettes, voici le tableau féerique proposé 
par  l’équipe de la Farandole et mis en musique par Cé-
line Bertault, conteuse et musicienne. Durant trois soirs, les 
enfants de la Farandole sont partis à la recherche du Père 
Noël à travers un voyage haut en couleurs, tombant tour à 
tour sur un âne bien têtu, des canards très bavards et dé-
couvrant des instruments aussi farfelus que magiques… 
Un beau conte de Noël à en croire les yeux écarquillés et 
les sourires des enfants…

Le RAM fait son cirque…

Ils étaient 105 enfants et 40 assistantes maternelles à com-
poser la jolie troupe de cirque du RAM : dompteurs, clowns, 
magiciens… et même les animaux de la ménagerie ont 
offert à leurs parents et aux élus présents un spectacle 
adorable mêlant savamment humour, talent et fantaisie. 
Devant un public conquis, les enfants ont enchainé les  
numéros dans les magnifiques costumes confectionnés 
par les assistantes maternelles du RAM. Un spectacle de 
toute beauté conclu par l’arrivée du Père Noël qui n’a pas 
manqué de récompenser ces graines d’artistes en les cou-
vrant de cadeaux…

La Ruche en « petit train » ou en calèche

A la Ruche, les enfants ont eu droit à une belle  
surprise puisqu’une calèche tirée par un poney les  
attendait dans les jardins de la structure pour une  
promenade aux côtés du Père Noël. Après cette  
balade, tout le monde s’est retrouvé pour la distribu-
tion des cadeaux et la dégustation d’un goûter aux mille  
saveurs. Enfin, les enfants ont joué les bruiteurs le temps 
d’un film. Ce sont eux en effet qui ont animé « Mon petit  
train », un livre raconté par Angela et mis en images par 
Kader. 


